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Moins de douze élèves par classe en CP et CE1
Lors de la rentrée scolaire, un responsable de l’académie est venu effectuer un comptage des écoliers. Avec 109 élèves,

soit huit de plus par rapport à l’an dernier, l’effectif retrouve des couleurs. Mais le comptage a surtout permis d’ouvrir une classe dans le cadre du

dédoublement de classe imposé avec le Réseau d’éducation prioritaire (REP).

« Dans ce cadre, il faut que les effectifs des classes de CP et CE1 ne dépassent les douze élèves. Grâce au dédoublement, ils ne sont

que dix. L’objectif académique est basé sur l’apprentissage de la lecture et 100 % d’écoliers lecteurs à la fin du CE1, déclare Cédric

Picot,  le  directeur.  C’est le REP qui défini  tout.  Sans cela,  nous n’aurions pas eu d’ouverture de classe et  les élèves se seraient

retrouvés à 24 par section. »

Dans le cadre de cette ouverture de classe, une nouvelle institutrice a été nommée : Adélaïde Caillet enseigne aux CE2 et CM1. Parmi les

élèves, treize ont intégré la classe Ulis (Unité locale d’insertion scolaire).

Les projets pédagogiques sont nombreux. « L’écologie et la planète seront au cœur de l’année scolaire. » Les thèmes seront divers comme

la biodiversité, le climat et  ses aléas et le trait  de côte avec l’érosion du littoral.  « On souhaite impliquer les parents par le biais des

enfants », insiste le directeur.

La culture va aussi intégrer la vie scolaire avec une volonté du corps enseignant de faire découvrir un maximum d’arts. « On travaille sur le

dispositif  école  cinéma,  avec  des  élèves  qui  vont  découvrir  trois  films  et  travailler  dessus.  Nous avons  également  passé  une

convention passée avec le Trident de Cherbourg. »

Le directeur, Cédric Picot, se félicite des projets et du dédoublement de classe pour l’intérêt des

écoliers. - Crédit: Ouest-France

Le directeur, Cédric Picot, se félicite des projets et du dédoublement de classe pour l’intérêt des écoliers. - Crédit:

Ouest-France


